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Dans ce numéro : 

Municipalité d’Auclair 

Année 2024 no 3— MAI 

Séances du conseil 2024 à 

19h30 (salle Amitié)  

Lundi 3 juin 

Mardi 2 juillet  
(fête du Canada) 

Lundi 12 août 

Mardi 3 septembre  
(Fête du travail) 

Lundi 7 octobre 

Lundi 4 novembre 

Lundi  2 décembre 

L’été est à nos portes et  
nous trouvons important de  

vous rappeler les mesures prises  
contre les espèces  

envahissantes aquatiques.  
 

Nous vous invitons à consulter  
l’article aux pages 14 et 15 de ce  

présent journal.  
 

Nous comptons sur votre  
collaboration pour sensibiliser vos 
proches car c’est tous ensemble 

que nous pouvons faire une  
différence.  

 
Visiter le site :  

 

moulezebree.info         

pour connaître tous  
les details! 
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La prochaine séance régulière aura lieu le lundi, 3 juin 2024  
à la salle de l’Amitié à 19h30. 

Bienvenue à toutes et à tous!  
 

Voici l’horaire régulier du bureau municipal 

Lundi au jeudi:  
9h00 à 11h30 et 12h30 à 16h00 

 
 

Bureau: 418-899-2834  

info@municipaliteauclair.ca 

Urgence: 581-337-4227 

Travaux publics: 418-899-0378 

Prendre note que le bureau sera  
fermé le lundi 20 mai pour la fête 

des Patriotes.  Nous serons de  
retour le 21 mai. 

Bon congé! Un lot de nouvelles grains de 

semences est arrivé. 

Passez au bureau en  

chercher! 

C’est gratuit!!! 

Rappel abris d’auto 
 

Les abris d’hiver sont autorisés  
seulement pendant  

la période du  
15 octobre au 1er mai. 

En dehors de ces dates, 
ils doivent être  
démantelés et  

entreposés.  
Merci de votre  
collaboration. 

Plans d’arbres 
 

Dans le cadre du mois de l’arbre, 
nous aurons des plans d’arbres à 

donner aux citoyens. Nous aurons 
plus de détails  

concernant la distribution en mai. 
Surveillez nos publications!  

Prochains versements de 
taxes municipales:  

 5 juin 

 8 juillet 

Nouvelles Municipales 
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Offre d’emploi ouvert à tous!  

Idéal pour les retraités qui voudraient travaillés quelques heures par 
semaine ou bien  une personne qui désire gérer son propre horaire!  
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Le jardin d’Aurore 
La saison des jardins est à nos portes. Une fois  

encore, la Municipalité met à votre disposition des 
parcelles de terrain afin de permettre aux personnes 
intéressées d’y implanter un potager. Si vous êtes  

intéressés, veuillez contacter la Municipalité.  
Profitez-en, c’est gratuit! Une séance d’informations 

suivra dans les prochaines semaines.  
Nous vous en informerons.  

Bienvenue à tous!  
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS 2024,  

LANCEMENT DE LA PÉRIODE D’INSCRIPTION 
 

La collecte des encombrants sera de retour cette année et, comme l’an passé, 

elle aura lieu au début du mois de juillet.  

 

L’inscription est obligatoire pour bénéficier de ce service et elle doit se faire entre le 6 mai et le  

23 juin. Vous devez vous inscrire au préalable à l’aide du formulaire en ligne sur le site web ridt.ca 

ou par téléphone au 1 866-789-7438. 

 

Les encombrants doivent être déposés en bordure de chemin au moins la veille au soir de la 

date prévue. 

Consultez le verso de votre aide-mémoire de collecte ou le site web de la RIDT pour plus  

d’informations. 
 

Comme alternative à la collecte 

des encombrants, il vous est  

toujours possible d’utiliser l’un des 

4 écocentres facile d’accès à  

l’année….  Parce que chaque 

geste compte ! 
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Les membres de la Commission des Loisirs 
desire vous partager quelques réalisations 
qu’ils ont fait depuis le début de l’année.  

 

Tout d’abord, nous avons obtenu une  

subvention de la part de Loisirs et sports Bas-St-Laurent en 

début d’année 2024. Nous avons donc fait l’acquisition 

de tubes et de tapis de glisse, de buts de Hockey, des 

pelles et des accessoires pour jouer à l’extérieur.  

 

 

Nous avons aussi acheté un “speaker” portatif que l’on  

pourra utiliser lors de différentes activités.  

 

Dûes aux mauvaises conditions climatiques, nous avons   

annulé quelques activités du carnaval, mais celles qui ont eu lieu au 

c h a l e t  d e s  l o i s i r s  o n t  é t é  t r è s  a p p r é c i é s  d e s  

participants.  

 

Dans le cadre de la relâche scolaire qui a eu lieu en mars  

dernier, nous avons organisé diverses activités pour toute la  

famille: Zumba, Pickleball, billard… etc.  

 

En collaboration avec la municipalité d’Auclair, nous avons  

aussi organisé le camp de jour de la relâche à l’école la  

Marguerite. Plus d’une quinzaine d’enfants, provenant du JAL ce sont 

amusés toute la semaine en compagnie de  

2 monitrices qualifiées.  

Un beau projet à refaire en 2025!  

 



Actuellement, nous travaillons à la préparation du camp de jour 

qui aura lieu pendant 7 semaines au camping.  

Plus de 20 enfants se sont inscrits: une année record!!!  

 

Ce sont donc 3 étudiantes d’Auclair qui travailleront tout l’été 

avec les jeunes participants. Nous avons obtenu de l’aide financière de 

la part du ministère de la famille du Québec pour l’embauche de 

ressources supplémentaires et pour l’achat de matériel. Cette subven-

tion nous permet de bonifier l’offre existante du camp de jour. Nous 

pourrons donc offrir des journées de 8h à 17h, et ce 4.5 jours par 

semaine, pendant 7 semaines. Nous of-

frons ainsi un service de garde intéressant 

pour les parents et amusant pour les  

enfants!  

 

La fête de la pêche aura lieu le Samedi 8 juin  au 

camping municipal d’Eau Claire. Les enfants de 6 à 

17 ans devront s’inscrire, surveillez notre page  

Facebook dans les prochaines semaines pour 

connnaître tous les détails!  

 

Nous vous rapellons que le programme ENFANTS ACTIFS est toujours en 

place et que vous pouvez obtenir jusqu’à 50.00$ par enfant pour des  

activités sportives et culturelles. Vous trouverez le formulaire sur le site 

web de la Municipalité.  

 

Vous avez des idées d’activités? Vous voulez vous impliquer vous aussi? 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous via notre page Facebook: 

Loisirs Auclair.  

Nous vous souhaitons 
 un très bel été !  
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Surveillez nos publicités pour connaître tous les détails!  

Le camping ouvrira ses portes le 17 mai prochain et le  
calendrier de réservation est ouvert, n’hésitez pas à télephoner au  
418-899-6438 pour des détails. Diane Michaud et Guy Beaulieu sont les 
nouveaux gestionnaires. Amoureux de camping depuis de  
nombreuses années, ils n’étaient pas prêts pour la retraite et ils ont  
décidé de venir passer l’été avec nous. Plusieurs activités auont lieu au 
courant de l’été et toute la population y est invitée. Surveillez notre page 
facebook pour tous les details! 

Au plaisir 
de vous  

accueillir  
cet été!  

 

 

 
Bienvenue !!! 
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Club 50 ans + d’Auclair 
 

Bonne Fête à tous nos membres qui auront leur  
anniversaire au mois de mai 2024  

 

Michel Ouellet, Langis Dubé, Michel Castonguay,  
Madeleine Pellerin, Wolodymyr ArabackyJ,  

Jean-Marie Gilbert 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Lundi le 22 avril avait lieu l’assemblée générale annuelle de votre Club de 50 ans et plus d’Auclair à 

la salle de l’Amitié, ce qui nous a permis de passer un très bel après-midi avec ceux et celles qui 

étaient présent.es. Nous avions invitée, Madame Thérèse Perreault, présidente du secteur du  

Témiscouata qui nous a offert un très bon dessert cuisiné par L’Incontournable. Lors de cette  

réunion, nous avons élu 3 nouveaux membres au conseil d’administration; Monsieur Roger Lévesque 

qui occupera le poste de vice-président, Mesdames Josée Sylvain et Sylviane Caron qui  

occuperont les postes d’administrateurs.  

 

Également, nous désirons remercier Monsieur Gérard Albert, Mesdames Ginette Turcotte et Ginette 

Dubé pour leur dévouement au fil des dernières années, au sein du conseil d’administration du Club 

de 50 ans et plus d’Auclair. 

 

***Cette année nous célébrons le 50ième du Club de 50 ans et plus  

d’Auclair le 14 septembre 2024. Réservez votre journée 
car nous aurons un succulent souper du traiteur  
l’Incontournable et une belle soirée musicale. *** 

 

 

De votre comité du Club 50 ans + d’Auclair  

Michel Castonguay, président, Roger Lévesque, vice-président, Jeannine Gilbert, administration, 
Marjolaine Ouellet, administration, Josée Sylvain, administration,  

Sylviane Caron, administration 

 

Josée Carette, secrétaire-trésorière 
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Rencontre importante  
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Lutte contre les espèces envahissantes:  

Tous ensemble pour protéger notre lac!  
 

À l’approche de l’ouverture de la pêche et avec 

l’arrivée du beau temps, la Municipalité vous transmet 

quelques informations concernant la mise à l’eau et le 

lavage de vos embarcations nautiques. 

 

Tout d’abord, pour les riverains, les locataires de la marina du  

camping et les citoyens qui ne naviguent pas sur d’autres plans 

d’eau que le Grand lac Squatec, vous devez remplir le formulaire 

disponible sur le site web de la Municipalité (format papier  

disponible au bureau) et vous recevrez gratuitement votre vignette 

pour cette année. Les lavages sont gratuits et devront  

obligatoirement être faits au Garage Gilles Lachance. Ces mesures 

touchent les embarcations motoriées et les voilliers.  

 

Toute personne ne résidant pas à Auclair  doit obligatoirement laver 

son bateau  au garage Gilles Lachance gratuitement. 

 

En bref, toutes les embarcations motorisées et tous les voilliers qui dé-

sirent aller sur le Grand lac Squatec, doivent laver leur embarcation 

au garage Gilles Lachances, et ce, même si elle a été nettoyé dans 

un autre station de lavage. 
 

 

Les embarcations non-motorisées (ex: planche à pagaie 

ou kayak) doivent aussi être lavées adéquatement mais 

ne nécessitent pas de vignette.  
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Une petite station de lavage sera installée à côté de l’acceuil du 

camping et sera accessible gratuitement. Vous pouvez aussi faire le 

nettoyage à la maison en suivant une méthode conforme qui utilise 

de l’eau de javel ou du vinaigre.   

 

Vous desirez aller sur d’autres plans d’eau? Vous devez utiliser le  

formulaire de la MRC via leur site web: 

https://temiscouata.lexoh.com/  

et suivre leurs instructions.  

 *N’oubliez pas que le lavage à votre retour est exigé* 

 

Dans le but d’agir rapidement et efficacement contre les espèces 

envahissantes, ces mesures ont été mises en place pour 2024, mais 

elle seront assurément revues pour les prochaines années. Pour le 

moment, les lavages et les vignettes sont gratuits.  

 

Voici l’extrait du Règlement municipal: 

ARTICLE 20 – MONTANT DE L’AMENDE 

Le montant minimal et le montant maximal de l’amende décrite à  

l’article 18 s’établissent comme suit : 

 
Le montant de l’amende n’inclut pas les frais de poursuite juridique.  

Ceux-ci sont payés par le contrevenant. 

 

 

Tous ensemble, luttons pour préserver notre lac en  

santé! Merci de votre collaboration et nous vous 

souhaitons un agréable été ensoleillé!  

  Première infraction Récidive 

Personne physique 500$ à 1000 $ 500 $ à 2000 $ 

Personne morale 800 $ à 2000 $ 800 $ à 4000 $ 
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